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Communiqué 
pour diffusion immédiate 

 
Insécurité alimentaire 

 
LES ÉVÊQUES CATHOLIQUES DU QUÉBEC INVITENT À SOUTENIR LA CAMPAGNE POUR 

L’IMPOSITION DES SURPROFITS DES CORPORATIONS ALIMENTAIRES 
 
Rouyn-Noranda, le 21 septembre 2023 – Réunis en assemblée plénière dans la ville de Rouyn-
Noranda, les évêques catholiques du Québec invitent les citoyennes et les citoyens à appuyer 
la campagne nationale pour l’imposition des surprofits des corporations alimentaires. Ce faisant, 
ils répondent à l’invitation qui leur a été faite par la Table de pastorale sociale des diocèses du 
Québec, groupe partenaire du conseil Église et Société.  
 
Cette campagne nationale a été lancée en août 2023 par la Table de concertation sur la faim et 
le développement social du Montréal Métropolitain, dans un contexte marqué par l’inflation 
significative des prix des aliments. Depuis plusieurs années maintenant, cette hausse des prix 
affecte l’ensemble de la société, mais elle touche plus particulièrement les personnes déjà 
appauvries. Notre foi et nos valeurs chrétiennes nous poussent à agir en solidarité avec les 
personnes vulnérables. Appuyer cette campagne, c’est poser un geste concret en ce sens. 
 
Afin de contrer l’insécurité alimentaire qui résulte de l’inflation, nous joignons nos voix à celles 
des nombreux organismes qui demandent au gouvernement du Québec de décréter un impôt 
de 35% sur les surprofits des grandes entreprises alimentaires, en calculant ces surprofits à partir 
de la moyenne des profits réalisés par ces entreprises lors des cinq dernières années avant la 
pandémie. Nous demandons également que les sommes ainsi amassées soit redistribuées aux 
citoyennes et citoyens en fonction de leurs revenus. 
 
Les Québécoises et Québécois qui souhaitent également appuyer ces demandes sont invités à 
signer la pétition intitulée « Imposition des surprofits des grandes entreprises alimentaires », soit 
électroniquement, sur le site de l’Assemblée nationale du Québec, soit sur une copie papier de 
la pétition, à faire parvenir à la Table de concertation sur la faim et le développement social du 
Montréal Métropolitain. La date limite pour le faire est le 22 novembre 2023. 

 
+ Christian Rodembourg 

Évêque de Saint-Hyacinthe 
Président de l’Assemblée des évêques catholiques du Québec 
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